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EXPOSE DES MOTIFS

La Convention-Cadre européenne sur la
coopération transfrontalièrc des collectivités
ou autorités territoriales a été signée par la
Belgique.

Cependant, il ne fait aucun doute que de
nombreuses dispositions contenues dans la
Convention-Cadre impliquent la mise en œuvre
de compétences aussi bien nationales que com-
munautaires et régionales.

Il s'ensuit qu'il appartient au Conseil de la
Communauté française de marquer son assenti-
ment à ce traité, afin de lui conférer force
obligatoire dans l'ordre juridique interne de
notre Communauté.

Il va de soi que le Conseil de la Commu-
nauté française ne donne SOIl assentiment que
pour ce qui concerne les mesures d'exécution
et d'application de ladite Convention-Cadre
qui relèvent de ses compétences, en sorte que
comme l'a relevé le Conseil d'Etat dans son
avis du 13 mars 1982 sur le projet de décret
portant assentiment J'accords culturels Înter-
nationaux (Dac. CCF 98 (1980-1981) n° l, p. 3)
il n'est donc pas nécessaire de le préciser dans
le décret.

Pour l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre-Président,

Ph. MONFILS.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par le Minisrre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, le 10 juin 1986,
d'une demande J'avis sur un proiet de décret '( ponant
assentiment à la Convention-Cadre européenne sur la
wopération transfromalière des collectivités ou autorités
rerriroriales, er de ['Annexe, faÎres à Madrid le 21 mai
1980», a donné le 16 juin 1986!'avis suivant:

Le projet n'appelle pas d'onservarÎol1.

La chambre était composee de:

MM. J. LIGOT, président de chambre; .J.-J. Stryckmans
et P. Fincœur, conseillers d'Etat; CI. Deschamps et
P. Gothat, assesseurs de la section Je législation; Mme
h1. Van Gerrewey, greffier.

Le rappon a éte présenté par M. Ch. MENDIAUX,
premier auditeur.

Le Greffier,

M. VAN GERREWEY.

Le Président,

J. !.IGOT
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PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT A LA CONVENTION-CADRE EUROPEENNE

SUR LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE DES COLLECTIVITES

OU AUTORITES TERRITORIALES, ET DE L'ANNEXE,

FAITES A MADRID LE 21 MAI 1980

Nous, Exécutif de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre-Président,

ARRETONS

Le Ministre-Président est chargé de présen-
ter au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

.

ARTICLE UNIQUE

La Convention-Cadre européenne sur la
coopération transfrontalièrc des collectivités
ou autorités territoriales, et de 1'Annexe, faites
à Madrid le 2] mai 1980, sortira son plein et
entier effet.

Bruxelles, le 15 mai 1986.

Pour l'Exécutif de la Communauté française,

l.e Ministre-Président,
Ph. MONFILS.



CONVENTION-CADRE EUROPEENNE

SUR LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE

DES COLLECTIVITES OU AUTORITES TERRITORIALES

Preambule

Les Etats membres du Conseil Je l'Europe, signataires
de la pn:senre ConvcnrÎon.

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de
réaliser une union plus étroite entre ses membres er de
promouvoir !a coopération entre ceux-ci;

Considéranr qu'aux termes de !'article Jn du Statut
du Conseil de l'Furopr:, ct.' bur sera poursuIvi notamment
par la conclusion J'accords dans !e domaine adminis-
rrarif;

Considérant que k Consetl de l'Europe rend Ù assurer
la participation des çollcctivires ou auroritl'<'; rerrltoriales
de l'Europe a la rcalisariun de son but;

Considérant l'importance que peut revêtir pour !d
poursuite de cet objectif, la cooperation des çollecrivirés
ou autorités territoriales frontaliercs dans des matières
telles que le developpement régional, urbain et rural, la
protection de l'environnement, l'amélioration des infra-
structures et des services offerts aux citovens et l'entraide
en cas de sinistre;

,

Considérant qu'il découle de l'experience acquise que
la r.:ooperatÎon des pouvoirs locaux et régionaux de l'Eu-
rope est de natun: à permettre une meilleure exécution
de leur mission, qu'ellt' est susceptible en panicuhn de
contribuer à !a mise en valeur cr au dévc!oppemenr des
régions frontalières;

Résolus à favoriser autant que possihle cerre coopàa-
tion et à contribuer ainsi au progrès économique et social
des régIons frontalières et à [a solidarité qui unit les
peuples européens,

Sont convenus de ce qui suit:

ArtICle ln

Chaque Parne contracrante s'engage a facihter et à
promouvoir ]a cooperation transfronta]ière cmre les co]-
lectivités ou aurorites territoriales relevant de sa juridic-
tion et les collectivités ou aurorités terriroriales rc!evam
de]a compétence d'autres Panies comractames, FJle s'ef-
forcera de promouvoir la (()!lclusion des accords et arran-
gements qui s'avérerom nécessaires a cette fin dans le
respeer des dispositions constitutionnelles propres a cha,
que Partie,

Article 2

1. Est considérée comme cooperatIon transfronta-
lIere, au sens de la présenre Convention, route concerta-
tion visant a renforcer et a développer les rapports de
voisinage entre collecrivltes ou autorités territoriales rele~
vant de deux ou plusieurs Parties contractantes, ainsI que
la conclusion des accords et des arrangemenrs utdes à
ceue fin. La coopérarion transfronuhèrc s'exercera dans
k cadre des compétences des collectivités ou aurorires
territoriales, rdles qu'elles sont définies par le droit
incerne. L'étendue et la nature de ces compétences ne sont
pas affectées par [a présenre Convention,

2. Aux fins de la présence Convenrion, l'expression
«collectivités ou autorités rerritoriales» s'entend des col-
lectivités, autorités ou organismes exer\'ant des fonctions
locales et regionales et considérées comme telles dans le
droit interne de chaque Etat. ToutefoIs, chaque Partie
contractante peut, au moment de la signature de la pré-
sente Convention ou par voie de communication ulté-
rieure au Secrétaire général du Conseil de l'Europe, dési-
gner tes collectivités, autorités ou organismes, les objets
et les formes auxquels elle entend limiter le champ d'ap-
plication ou qu'elle entend exclure du champ d'app]ica-
tion de [a présente Convention,

Article 3

1. Aux fins de la presentt~ Convention, \cs Parries
contractantes favoriseront, sous réserve des dispositions
de l'article 2, paragraphe 2, les initiatives des collecrivités
et aurorités terriroriales, prenanr en considération les
schemas d'arrangemenrs entre colln:tivitl"s cc autorités
tnritoriales élaborés dans le cadre du Conseil de ['Europe,
Elles pourront, si elles l'estiment nécessaire, prendre en
considération les modèles d'accords interétatiques, bilaté-
raux ou multi[atéraux mis au point au Conseil de l'Europe
cr destinés à faciliter la l'oopération entre les collectivités
et autorires territoriales.

Les arrangements et les accords à conclure pourront
notamment s'inspirer des modèles et schémas d'accords,
de statuts et de contrats annexés à la présente Convention
numérorés de 1.1 à 1.5 et de 2.1 à 2.6 moyennant les
adaptations rendues nécessaires par la situation particu-
lière propre ,1chaque Partie contractante. Ces modèles e[
schémas d'accords, de statUts et di.: contrats, l'tant de
nature lIldicative, n'ont pas de valeur conventionnelle,

2. Dans le cas où les PartIes contractanres estiment
necessaire de conclure des accords inrerétatiques, ceux-ci
peuvent notamment fixer le cadre, [es formes et [es limites
dans [esquelles ont la possihi!ité d'agir les collectIvités
et autorités rerrÎ"tonales concernt:es par la cooperation
transfronta[iere, Chaque accord peut également détermi-
ner les co!lectivites ou organismes auxquds il s'applique,

3, Les dispositions qui précèdent n'affectent pas la
faculté pour le::; Parties contractantes de recourir d'un
commun accord à d'autres formes de coopération trans-
frontalière. De même, les dispositions de b présente
Convention ne sauraient être interprétées comme rendant
caducs des accords Je coopération déjà existants,

4, Les accords et arrangements seront conclus dans te
respeer des compétences prévues par le droit imerne de
chaque Parrie contracta me en matit're de relations lIlter~
nationales et d'orientation politique générale, ainsi que
dans Je respecr des règles de contrÔle ou de tutelle aux-
quelles som soumises les collectivités ou aurorÜés territo-
riales.

5. A cet effet, chaque Partie contractante peut, au
momenr de la signarure de la présenre Convention ou par
voie de communication ultérieure au Secrétaire général
du Conseil de l'Europe, indiquer les autorirés qui, selon
son droit inrerne, sont compétentes pour exercer le
contrôle ou la tutelle à t'égard des collectivités et autorités
territc)ria[es concernées,
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Article 4

Chaque Partie contractante s'efforcera de résoudre les
difficultés d'ordre juridique, administratif ou technique
qui sont de nature à entraver les développements et le
bon fonctionnement de la coopération transfromalière et
sc concertera autant que de hesoin avec la ou les autn:s
Parties contractantes intéressées.

Article 5

Dans ]e cas d'une coopération transfronta]ière
entreprise conformément aux dispositions de la présente
Convention, !es Parties contractantes envisageront l'op-
portunité d'accorder aux collectivités ou autorités territo-
riales qui y participent, les mêmes facilités que dans le
cas où la coopération s'exercerait sur le plan interne.

Artide ()

Toute Partie (ontraçtante fournira dans toure la
mesun: du possihle les informations qui lui sont deman.
dées par un autre Partie contradante en vue de faciliter
la mise en œuvre par celle-ci des obligations qui lui
incombent en vertu de la présente Convention.

Artide 7

Chaque Partie contractante veillera à ce que les collec-
tivItés ou aurontés terriroriales concernées sOient
informées des moyens d'action qui leur sont offerts par
la présente Convention.

Article 8

1. Les Parties contractantes transmettront dU Secré-
taire général toute information appropriee relative aux
accords et aux arrangement visés à l'article J.

2. Toute proposition faite par l'une ou plusieurs Par-
ties contractantes en vue de compléter ou de développer
la Convention ou les modèles d'accords et d'arrangements
sera transmise au Secrétaire général du Conseil de ]'Eu-
rope. Celui-ci la soumettra au Comité des Ministres du
Conseil de ]'Europe qui décidera des suites à donner.

Article SI

1. La présente Convention est ouverte a la sIgnature
des Etats membres du Conseil de ]'Europe. E!le sera
ratifiée, acceptée ou approuvée. Les instruments de ratifi-
cation, d'acceptation ou d'approbation seront déposés
auprès du Secrétaire général du Conseil de l'Europe.

2. La Convcnt"ion cntrer;) en vigueur trois mois après
le dépôt du quatrième instrument" de ratification, d'accep-
tation ou d'approbation, à condition que deux au moins
des Etats ayant accompli cette formalité aient une fron-
tière commune.

3. Elle entrera en vigueur à l'égard de rout Etat signa-
taire qui la ratifiera, l'acceptera ou l'approuvera ultérieu-
rement, trois mois après la date du dépÔt de son instru.
ment de ratification, d'acceptation ou d'approhation.

Article 10

1. Apres j'entrée en vigueur de la présenre Conven-
tion, le Conllté des Ministres pourra décider, à l'unani-
mité des voix exprimées, d'inviter tout Etat europeen
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non-membre à adhérer à la présente Convention. Cette
invitation devra recevoir l'accord exprès de chacun des
Etats ayant ratifié la ConventIOn.

2. L'adhésion s'effectuera par le dépt)t, près le Secre-
raire général du Conseil de ]'Europe, d'un instrument
d'adhésion qUI prendra effet trois mois après la date de
son dépt)t.

Arricle Il

1. Toute Partie contractante pourra, cn ce que la
COllcerne, dénoncer la présente Convention en adressant
une notification au Secrétaire général du Conseil de l'Eu-
rope.

2. La dénonciation prendra effet six mois après la
date de la réception de la notification par le Secrétaire
général.

Arricle.12

Le Secrétaire général du Conseil de l'Europe notifiera
aux Etats memhres du Consed et a tout Etat ayant adhérl'
à la présente Convention:

a) toute signature;

b) !e dépÔt de tour insrrument de ratification,
ceptation, d'approhation ou d'adhésion;

c) route Jate J'entrée en vigueur de la présente
Convention, conformemenr à son article SI;

d'ac-

d) toure déclaration reçue en appltcation des disposi-
tions du paragraphe 2 de l'article 2 ou du paragraphe S
de J'article 3;

e) toute notification reçue en applicatIon des disposi-
tions de J'article Il et la date il Jaquelle la dénonciation
prendra effet.

EN FOI Dt: QUOI, les soussignés, dûment aurorisés
il cet effet, Or\[ signé la présente Convention.

FAIT :1 '\1adnd, le 21 mai 1980, en français et en
anglaIs, les deux teXtes faisant également foi, en un exem-
plaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de
l'Europe. Le Secrétaire géneral du Conseil de !'Europe en
communiquera copie cerrifiée conforme à chacun des
Etats memhres du Conseil de l'Europe et:1 tont Etat invité
à adherer à la présente Convention.

Cette Convention a été signée par !cs Etats suivanrs:
Allemagne (Rép. féd.), Autriche, Belgique, Danematk,
Irlande, Italie, I,uxemhourg, Norvège, Pays-Bas, Suède,
Suisse.

ANNEXE (I!

Modèles et schémas d';1ccords, de statuts et de contrats
en matière de coopération rransfronta!ière des collectlvi-

tés ou aurot!tés territoriales

Ce système gradué d'accords modèks a été conçu en
distinguant deux catégories principales ddinies d'après
le niveau de (onclusioll de l'accord:

- modèles d'accords interétatiques sur la coopéra-
tion transfronra]ière aux niveaux régional et loca];

',1:' (:omnK il eq illdi'lue;, l'article- J. parai'raphc Il-r, >"'conti "llnea.
de b Convention, les [Jludi,k, er sch~m,]s J'au.:urds, de statutS et Je
cuntrat, ,'tant de nature indicative, n'ont ras de valeur conventH1nnel[("



- schémas d'accords, de contrats et de statuts pou-
vant servir de supporr à la coopérai on rransfrontalière
entre autorités ou collectivités territoriales.

Comme le montre le tableau ci-après, seuls les deux
modèles d'accords interétatiques sur la promotion de la
coopération transfrontalière et sur la concertation régio-
nale transfronralière sont exclusivement di: ]a compétence
des Etats. les autres accords interétatiques ne font que
fixer le cadre juridique permerrant la réalisation d'accords
ou de contrars entre autorités ou collectivités rerritoriales
dom les schémas respectifs sont classés dans la deuxiè]~~
catégorie.

1. MODELES D'ACCORDS INTERETATIQUES

Clduses f!,enérales pour les a(Cords interetatiques

1.1. Modèle d'accord tnterérarique sur la promotion
de la coopération tr~tnsfrontalière;

1.2. Modèle d'accord intcrétatique sur la concerta rion
régionale transfronta!ière;

1.3. Modèle d'accord interétarique sur la concertation
locale rransfronralière;

lA. Modèle d'accord interetatique sur la coopération
contracruelle transfrontalière entre atJ(orires locales;

1.5. Modèie d'accord interétatiquc concernant les
organismes de coopération transfrontalière entre auton-
tés locales,

2. SCHEMAS D'ACCORDS, DE STATlJTS ET DE
CONTRATS A CONCLURE ENTRF AUTORIHS

LOCALES

2.1. Schéma d'accord pour la création d'un groupe de
concerration entre autorités locales;

2.2. Schéma d'accord pour la coordination Jans la
gestion d'affaires puhliques locales transfrontalières;

2.3. Schéma d'accord pour la creation d'associatIons
transfronralières de droit privé;

2.4. Schéma de contrat de fourniture ou de prestation
de services entre collectivités locales fronta!ieres (de type
«droit privé,,);

2.5. Schéma de comrat de fourniture ou de prestation
de services entre collectivités locales frontalières (de type
"droit puhlic");

2.6. Schéma d'accord pour la creation d'organismes
de coopération intercommunale transfrontalière.

1. MODELES D'ACCORDS INTERETATIQUES

Note limmaire: Le système d'accords imerétatiques a
pour but notammem de fixer de façon precise le cadre,
les formes et les limites dans lesquels !es Etats souhaircm
voir agir \cs co1\ectivités terrirori.lles, ainsi que d'éliminer
\cs incertitudes juridiques de nature :l provoquer des
problèmes (définit!on du droit apphcah!e, juridicrions
compétentes, recours possibles, etc.).

Par ailleurs, la concJusion d'accords Interétatiques
entre \cs Etats intéressés favorisant le devdoppement
de la coopérarion transfronta!ière entre autorités locales
aurait saIlS doute des conséquences favorahles sur les
plans suivants:

- consécration officielle de la ltgltimite de (CS proce-
dés de coopération et cncouragement pour les autorités
locales .i y recourir;

- rÔle cr condition d'intervention des
tutelle de survei!lancc ou de contrÔle;

- mission d'information réciproque des F.rats;

-- liens susceptih1cs d'être créts entre ces formes de
coopération cr d'autres procédés d'actions concertées au
niveau des frontières;

auroritcs de

- modification de cerraines règles juridiques ou de
certaines interprétations de celles-ci qui constituent des
obstacles pour la coopération transfrontalière, etc.

Le systeme de modèles d'accord a "riroirs ", Jécrir all
schéma figurant plus haut, permet aux gOl1\'ernements dl'
placer la coopération fronralière dans le cadre qui leur
convient le mieux, .1 partir du minimum constitué par
l'accord sur la promotion de la coopération transfronta-
!ière (1.1) et Cil ouvrant !es «tiroirs" qu'ils ont admis
(modèles d'accords aUant dl' 1.2.) 1.5). L'ouverrure d'un
seul "tiroir", commc cel1e de plusieurs" riroirs", voire
de l'enscmhle des «tiroirs", peur parfaitement se conce-
voir en méme temps ou par périodes successIves. Il est
l'vident LJue dans le cas d'accords entre Etats ayant dejà
des systèmes de droit trt:s rapprochés, par exemple les
Etats scandinaves, le recours à des accords aussi précis
pourrait ne pas s'imposer.

Clauses générales pour les modèles d'accord 1.1 et 1.5

Article il

1. Sont considérées comme des «~\Urorités locales"
au sens du présent accord les aurorites, collectivités ou
organismes exerçant des fonctions locales selon le drOIt
interne de chaque Etat.

2. Som considérées commes Jes "~\Urotltl's régiona-
les» au sens du présent accord \es autorirés, colln:tivités
ou organismes exerçant des fonctions regionalcs selon Il'
droit inrerne de Ch;HjUC Etat (1 ').

Article h

Le présent a<.:cord ne pone P;lS atteinte aux modes de
coopl'rarion rransfrontalière existant, sous des formes
diverses, dans !cs Etats parties er en p;Hticulicr ceux qUl
ont éte etahlis Sllr !a hase d'un accord international.

Article 1-

Les PartIes mformeront les :lllrorires régionales er !ou-
ies des moyens J'action qui leur sont offerts er les encou-
rageront :1y recourir.

Art!<.:1ed

Les retllleS « :lutOtltl'S SllpetleUres" dans !e présent
~lccord se rapportent aux aurorités gouvernementa!cs, de
tutelle, Je contrhle, Je surveillance. relies qu'elles sont
determinées par chaque Patrie.

Artlclee

L'l'tendue et la nature des compt:tences des aurofltes
luc,1es relies qu'elles sont Jefinies lur le droit interne des
Etats parries ne sonr aucunement modifiees p:lr le present
accord.

fi', (:c p;,r:\gDphl' 2 est ,uppriml' r'Hlr
l,., Il,,,,kk,d'clcLord 1_.;, lA

l'tl.5
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Article t
Chaque Etat peur à tout moment désigner les zones

de son cerritoire, les ohjets CCles formes de coopération
qui som exclus de l'application du présenr accotd.

Toutefois, cerre désIgnation ne peut l'orret atteinte
aux droits acquis dans le cadre des coopérations déj~\
téalisées.

Artide g

Les Parnes tIennent le Secrétaire général du Conseil
de l'Europe informé des activités des commissions, comi-
tés et autres organes investis d'une mission en exécurion
du présenr accord.

Article h

Les Parties pourront apporter au présenr accord, par
simpl!: échange de notes, des modifications de peu d'im-
pot,tance, dont l'expérience aurait fait re~sortlr l'opportu-
nite.

Article 1

1. Chacune des Parties notifiera a j'autre l'accomplis-
sement des procédures requises par son droit interne pour
la mise en vigueur du présenr accord, qui prendra effet :1
la date de la derIl!ère notification.

2. Le présenr accord est conclu pour une Juree dl'
CInq ans à partir de son entree en vigueur. S'il n'est pas
dcnoncé SIX mOIS avant !'echeance, il sera renollvele par
tacite reconductIon et aux ml:mt:s conditions pour une
période de cinq ans et ainsi de suite.

J. La Parrie qui notife sa denonciation peur en lim!ter
la portée à certains articles nommément désignés, a certai-
nes régions geographiques ou a certains domaines d'actI-
vité. Dans ce cas, l'accord reste en vigw:ur pour!c surplus
sauf dénonciation par l'autre ou !cs ;llHreS P:1nies. dam
les quatre mois dl' la notification qui !eur est faite dl' la
dénonciation panielk.

4. Les Parties peuvent convenIr a tout moment de
suspendre l'application du presenr accord pour une duree
derermtnée. Enes peuvent de même convenIr que l'activirc
d'une Commission ou d'un Comité déterminés ser.1 SllS'
pcndue ou qu'il y sera mis fin.

1. t Modèle d'accord interétatique sur la promotion de
la coopération transfrontalière

Note limm<11re: Il s'agit d'un modele d'accord intereta-
tique contenantdes dispositions genéraks de base et
susceptible d'être conclu soir excluslvt:mem, SOit conjoin-
tcment;l un ou plusieurs des modèles d'accords !Iltcretati-
ques figurant ci-dessous.

Les Gouvernements de

et de

conscients des avantages attaches a la cooperation trans-
frontaliere tds qu'ils sont definis dans la Convcntiol1-
cadre européenne sur la coopération transfrolltaliere des
collectiVItés ou autoritcs territoriales sont convenus Jes
dispositions suivantes:

Articlc!Lr

Les Parties s'engagenr ;] rechercher et a promouvoir
les moyens d'une eoopcr3tion transfrontalière tant au
niveau régional que loul.

H

Par cooperation transfrontalièrc, elles entendent tou.
tes mesures concertées à caractère administratif, techni-
que, économique, social ou culrurel et aptes à raffermir
et à développer les rapports de voisinage entre des zones
situées de chaque cÔté de la frontière, ainsi quc la conclu-
sion d'accords appropnés en vue de résoudre les problè-
mes qui se posent dans ce domaine.

Ces mesures pourront tendre notammenr a l'amdiora~
tion des conditions du développement régional et urbain,
Je la protection des richesses naturelles, de j'entraide en
cas de sinistre et de calamité. ainsi qu'à l'amélioration
des services ;lUXpopulations.

Article 2

Les Parties s'efforcenr, en (oncert~H!on entrc elles, de
procurer aux autontés regionales de leur ressort ks
moyens propres Ù leur permettre d'établir entre elles des
liens de collaboration.

Artide 3

FJles s'efforcent de même de favoriser les initiatives
des autorites locales en vue d'étahlir et de développer la
collaboration tr<1nsfronralière.

Article 4

Dans le cas d'une cooperation transfrontaliere
entreprise conformément au présent accord, les autorités
et collectivités locales et régionales qUI y participent béné-
ficieront des mêmes facilités et protection que dans le cas
ou la coopération s'exercerait sur le plan interne.

Lt:s autorités compétentes de chaque Panie veilleronr
à ce que soient prévus les nédits nécessaires il !a couver-
turt: des frais de fonctionnement des organes chargés de
la promOtion de la (oopération transfrontalièrt: visée par
le présent accord.

Artide S

Chaque Partie chargera tcl organe, commISSIOn ou
institution qu't! désignera d'examiner la législation et la
réglementation nationales en vigueur, en vue de proposer
la modification des dispositions susceptibles d'enrraver le
développement dl' la coopération locale transfrontalièrt:.
Ces organes étudieront not;:tmment l'amélioration des
dispositions fiscales et douanieres, ks reg1cs en matière
de change et de transfert de capitaux, ainsi que les procé-
dures réglant l'intervention des autorités supérieurt:s,
notamment en matien;> de tutelle ou de conrrtJ!c.

Avant de prendre les mesures visees Ù l'alinéa precé-
dent, les Parties interessees se concerteront, si nécessaire,
er se communiqueront les informations néL.essaires.

A.rtick 6

1.es Patries veil!eront Ù re(hercher par la voie dl' l'arbi-
trage, ou autrement, la solurion de questions litigieuses
d'1I11portancc locale dom le règlement préalable serait
nécessaire Ù la reussitc dn actions de (ollaboration trans-
frontaliere.

d'accord intcrétatique sur la
régionale transfrontalière

Note liminaire: Cet accord pellt soit l:tre condu indivi-
duellement, soit en conjonction avec un ou plusieurs des
modèles d'accords interetatiques (textes 1.1 à 1.5).

1.2 Modèle concertation



Article lei

En vue de promouvoir la çonçertation transfrontali-:re
dans la région défini!: à l'anm:xe au présent aççord, les
Parties constituent une Commission mixte (désignée çi-
après «Commission ») assortie, le cas échéant, d'un ou
plusieurs Comités reglOnaux (désignés çi-aprt:s
«Comité,,) chargés de traiter les questions rdatives à la
concertation transfrontalière.

Article 2

1. La CommIssion et le Comité som formés de ddega-
tiom composées à l'initiative de chacune des Parties.

2. Les délégations de la CommissIon sont çomposees
de 8 memhres au maximum, parmi lesquels) :lU moins
representent les autorites régionales. Les pfl~sidems des
délégations aux Comités, ou leurs repri>sentants, particI-
pent, avec voix consultative, aux travaux di:' b. Commis-
sion (1),

3. Les Comites, formés de ... délégations de ... rH!:rn-
hres, sont constitues sur l'initiativc de la CommIssion et
d'entente avec les aurorites régionales et locales des zones
frontalieres visées par le présent accord. Les ddégatlons
aux Comites seront composées de représentants de ces
autorités ou d'organismes régionaux ou locaux. En outre,
un délégué sera désigné par les autorités centrales, Ce
dernier sera, le GIS écheant, choisi parmi les organes
qui représenrenr les autorites centrales dans les zones
fronralicres qui relèvent de la compétence des Comités,

4, La Commission se reunit une fOIs par an au moins,
Les Comités se réutl!ssenr aussi souvent que les hesOlns
l'exigent, mais au moins deux fois par an,

5. La CommIssion
reg!ement intérieur.

Cf !es Comites crahlissem leur

Arnc!e 3

Chacune des Parties
a la CommIssion,

assume les frais Je S,1 delegatlon

Les frais des delégations ,HlXComites seront supportes
par les autorites qUI ont constItué ces ddégations.

,Arficle 4

Afin J'assurer la coordm:nion Cf la confinuite des
travaux de la COlllmissiotl ef des Comites, !es Parties
créent, chaque fois que le besoin s'en fait semir, un
secréfariat dont la compos!fion, le siege, les moda!irés
de foncfionnement et le financemelH som fixés par Lin
arrangemem ad hoc entre les Parties sur proposition Je

!a Commission ou, :i. défaut, par la Cotl1tT1!ssion el1e-
même,

Arnde 5

Les zones frontalieres auxquelles s'etend l'app!icatlon
du présent accord seronr déterminées dans une ;llllleXe a
l'accord, annexc dom le conrenu pourra ('tre modihe par
simple échange de notes.

Ii Le, rhittre, relatif, allx ll1embre, d,' h COIllIllI"I(lIlIl'Olll '1'1-1111
(,Ira~tcr<; illJiutif l't den''''1

,'.trt" ,IJartl" .IUX ,itU'lii"I1' p,.rt'~Ldinn.

,'um1!ll' par aillcllr, l'l'Ilsl'mhlc dé" di'po,itio11\ dl' lC Ilwdcle d';lù:ord

Lc> auw!Jrs Je, (JwJele\ J\Il'uHd ont v()ulu s()ulii-'Iln par ,'es (h,tfre, 1.,

nele\\ite dL' Ctl'l'r des (:0!)11l1issiUIl\ lO!Tl!,USl"l"'> d'un IH,mhrL' limite dl"
!TlL'mbre\ et capables dl' travailln :Ive" dfluclte, l'al' ailleurs, ils oIlI

egaleillent voulu dOllnn dD indi<.:,Hio\1S "ur la proporti()1l entre, d'une"
p,nT, les repre,<.:mants J<.:s all[()ntes u'ntr'lk, el, J'autre p.lt-t. l", rt"prt"SCI1
L:lrHS Jl'~ ~lI[()ml'~ rq,:iUlldk~.

Artide 6

1. les l}uesnons qui font l'objet de la cOllcertarioll
transfrontalière sont celles qui sc posent dans les matières
suivantes (1) :

- Développement urbain cr régional;

- Transports t't communications (transports en com-
mun, routes ct autoroutes, aeroports communs, vOIes
fluviales, pons maritimes, etc);

d'énergie,-- Eneq!;ie (centrales pour la production
fournmltcs de gaz, électricIté, eau, etc);

- Prorection de la nature (sires a pron:gcr, zoncs de
récre;nion, parcs naturels, etc);

- Prorection des eaux (lune contre la pollution, cons-
truction de stations d'epl/ratlon, etc,);

- Pron:ction Je l'air (pollution atmosphénque, lutte
comre le bruit, zones de silences, erc:;

formation professionnelle et- Enseignement,
recherche;

--- Sante puhlique (par exemple, uti!!sauon d'un cen-
tre de soins sItué dans l'une des zan cs par les hahitants
de l'aurre zone,l;

--- C:ulrure, loisIrs et sport (thi,(ltre, ordlesrres, centres
sportifs, colonies de vac:ltlces, maIson des jeunes, etc);

- Entraide en cas de Cltastrophe (incenJies, lIlonda-
rions, epidemles, accidents J'avion, tremhlements de
terre, accidents de montagne, erc);

- Tourisme (réalisatIons
vOIr le tourisme);

_n- Prohlemes poses p~lt les travailleurs fromalicrs

(facilites de transport, de logement, securite sociale, ques-
rions fiscales, prohlemes J'emp!Ol et de chÔmage, cre.');

communes pour promO\J-

P- Projcrs d'actlvires économiqucs
tarions inJustrielles, etc.);

(projcts J'implan-

de trairement des dechers,-- Projets divers (usl11e
construction d'egouts, etc.);

--- Amelioration de la srrl1crure ,1gra1re;

- Infrastructure socIale.

2. Lcs Parties pourront convenir par simple l'change
de notes de modifier cette liste,

Arucle 7

l, Sauf dispositions parriculieres, la CommissIon est
chargée Je traiter les questions gellerales et les questions
de principe, comme l'élaboration de programmes pour
les Comnés, la coordination cr les contacts avec les admi-
nistrations centrales iméressees ;1insi qu'avec les commis-
SIons mIxtes créees avant J'entrée en vigueur du présent
accord,

2. La Commission a, Cil parriculier, pour tâche dl'
saisir, le cas iThl>~1Ilt, les gouvernements rcspectifs Je ses

recommandation:. cr de n:lles Je ses Comités, ainsi que
des projets evcntucls rendanr a la conclusion d'accords
lIlternatlonaux.

3, La Commission peut faire ;lppe! ;\ des experts pour

j'erude dl' questions parttCulieres,

'1:: Ce!!e li,t<, Ij'CI qu'ullt" vakur IlIdi~"IIL\'e et dnr,l l'tr<: :\d''�'I~t. ,1

chaquc CCISde ,oopi'ratLon, Elit" Ill' pnnêtft, iT1tt'rprct<'l" l:omille moJifia1H
ks COl1lpt'["I1«" de, dlffnultL's, ,lUtontl"S Inr<[Urldlt-s d':lprc' k, droit

II1terne. Ell effct, cHI
""11

Je la COIl1Il1"'iIOIl sont rcpresentée" ~\I"SI bit Il

les au[uri[Ù œiltr;lles quc rqÔol1ak,
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Arricle X

1. Les Comités om pnncipa]ement pour tâche d'étu-
dier les proh]èmes qui se posent dans lcs domaines visés
à l'article fi et d'émettre des propositions d dcs recom-
mandations 3. ce sujer. Ils peuvent en être saisis par la
Commission, par les autorités centrales, régionales ou
locales des Parties ainsi que par des institutIons, associa-
tions ou autres organismes de droit puh]ic ou pnve. Ils
peuvent également s'en saisir eux-mêmes.

2. Les Comites peuvCl1t, pour l'étude dL: (l'S prohk-
mes, constituer des groupes de travail. Ils peuvent dL:
même faire appel à des experts et demander des avis dl'
droit ou des rapports techniques. Les Comitt~s doivent
faire en sorte qu'une consultation aussi large que possihle
aboutisse à des résultats conformes à l'intérêt des popula-
tions concernees.

ArtIcle 9

la CommissIon des LjUt's-
ainsi que des conclusions

1. Les Comites informent
tions soumIses à leur examen
auxquelles ils ont abouti.

2. Si les conclusions appdlent des décisions à l'échelon
de !a Commission ou des gouvernements respectifs, ]es
Comirés formuletH des recommandations a l'intetHion de
la Commission.

'\rric!c 10

1. Tant la Commission que les ComItés sont hahi1itt~s
a regler, de commun accord entre leurs memhres, les
questions d'tnrérêt commun, dans LI mesure ou \curs
membres en OtH la compérence d'après la !egislatlon
respective des Partics.

2. La Commission cr les Comites s'informent mutud-
]ement des decisions prises a (l' sujet.

Arricle Il

1. Les délegatlons ;Hl sein de la CommissIon ou des
Comités s'informent mutuellement des mesures prises par
les autorités compétentes a la suite des recomm.wdations
formulées ou des projets d'accords élahorés conformé-
ment à Luricle 7.2 et à ]'arricle 9.2.

2. La Commission et les Comités examinenr la suire
a donner aux dispositions prises par les autorités compe
tentes visees à l'a]inéa premier.

1.3. Modèle d'accord intcrétatique sur
locale rransfrontalière

la concertation

Note liminaire: Cet accord peur soit être conclu indivI-
duellement, soir en conjoncrion avec un ou plusieurs des
modèles d'accords interétatiques (textes 1.1 a 1.5).

Article ln

En vue d'une meilleure information reciproqLle et du
développemenr de la concertation entre les aurorites loca-
les de parr er d'aurre des frontières, les Parries invitent
ces autorités à examiner ensemh]e ]es prohlemes !OClUX
d'intérêr commun dans le cadre de groupes de concnta-
tlon.

An.2

Les règles de foncrionnement de ces
définies par accord entrl' leurs memhrcs.

groupes sont
Les autoritcs

10

supéfleures sonr aSSOC1tx:S
informées de ceux-ci.

J. leurs travaux ou tenues

Les groupes de cotH.:"erration sont associés aux travaux
des commissions régionales de concertation rransfronra-
!ière dans les conditiolls définies par ces dernières, si de
relies commissions ont été créées dans la région considé-
rée. Réciproquement, LTS commiss!()[1s apportent leur
concours aux travaux des groupes.

Ils peuvent également intervenir comme groupes dl'
consultation dans le cadre de l'apphcuion d'accords
lnterétatiques a ohjet particulier conclus dans le domaine
de la coopération transfronLllière.

Art.j

La vocation des groupes de conu:rtation est d'assurer
J'échange d'informarions, la consultation réciproque, l'é-
tude de questions d'intérêt commutl, LI ddinition d'ohjec-
tifs identiques.

Leur actlvité s'effectue dans le respect des responsahili-
tes propres de leurs memhres ct n'implique aucun trans-
ferr de competence.

Cependant, dans ]e cadre d'accords dl' coopération,

!cs memhres de ces groupes peuvent valah]ement ddinir
en commun les mesures 0\1 restrictions Ljui guident leurs
actions respectives ou les proct'dures de consultations
préalah]es qu'ils entendent suivre.

Art. 4 (varianre)

En vue de bulitl'r ]'acrivite de ces groupes de concerta-
tion, les amorites locales interessces peuvent créer, dans
les limites des pouvoirs que leur attrihue le drOlt inrerne,
des Jssociariotls destlnees a fOllfIlir un support juridique
a leur coopératIon.

Ces assoClations seront <.:ot\stiruces sur la base du droit
civil des ,1ssociations ou du droir commncial de l'un des
Etats COtlCCflll's. Pour l'application du régime juridique
adopté, i] l'sr fair, le us écheanr, abstraction des condI-
tions, formalités ou autorisations parriculiercs liées Ù la
nationalite des membres dl' ces assl)l"iariotls.

l.es infofllurions procurées aux autorites supérieures,
conformément Ù !'.nticle 2, comporteront tout renseigne-
ment sur les acrivités des associatiom visées au présent
.utlcle.

tA. Modèle d'accord interétatique sur ]a coopération
transfrontalière contractuelle entre autorités locales

Nole limill<lire: Cet accord peut soit être conclu indivi-
due]lement, soit en l"(Hljoncrioll avec un Oll plusieurs des
mode les d'accords intC!"L'taflLjUL'S(textes 1.1 a 1.5).

Article ln

I.a cooperation transfrollull(_Tc entre aurorirés locales
t'st mise en œuvre notammenr par voie de connats ayanr
un objer ,ldminisrratif, t~CUnomlquc ou technique.

An.2

Les contrats de coopera rion nansfrontalière sont
conclus p.u les autonres locales dans les limites de leur
compétence tl'Ile qu'elle rl'sulte du droit interne.



Ils portent notamment sur la fourniture de prestations
ou de services, sur la mise en œuvre d'actions communes,
sur la création d'associations constituées sur la base du
droit civil ou commercial de l'un des Etats p,uties ou sur
la panicipation à de tcllcs associations (I).

Art. J

Les cocontractants définissent le droit applicable aux-
dits contrats par référence au droit des contrats (publil:
et privé) de l'un des Etats parties au présent accord.

Ils déterminent également autant que de besoin les
dérogatiomi pouvant être apportées aux dispositions non
contraignantes de ce droit.

Dans le silence du contrat, le droit applicable est celui
de l'Etat dont relève I"aurorité locale qui, en vertu de
l'accord, est chargée de l'oécution de la prestation en
nature la plus importante, ou à défaut, l'autorité locak
dont l'engagement financier est le plus imponant.

En tour état de cause, les citoyens de chacune des
autorités locales qui sont parties au contrat conservent
contre celles-ci tour droit d'action et recours dont clles
auraient bénéficié à l'égard desdites autorités SI celles-ci
avaient conservé par devers elles la charge d'effecruer les
prestarions, fournitures ou services. Les aurorités locales
qui font l'obier de te11e action ou recours disposent d'une
action récursoire contre les autorités locales qui ont
assumé la charge des prestations, fournitures ou services.

An.4

Les projets de conclusions ou de modification de
contrats sont soumis sImultanément dans chaque Etat
aux règles ordinaires fixant l'intervention des autorités
supérieures. Toutefois, aucune approbation n'est exigéc
de la part des autorités qui sont parties au conrrat. Toute
décision d'une autorite supérieure tendant à empêd1Cf ]a
conclusion ou l'application, ou il provoquer la résiliation,
d'un conrrat de coopération transfronta!ière implique
une concertation préalable avec des aurorités supérieures
homologues des autres Etats intcressés.

Art. S

En cas de litige, le droit applicable déflIHI la juridictlon
compétente. Toutefois, les contrats dl' coopérarion trans-
frontalière peuvent prévoir des clauses d'arbitrage. Les
usagers et tiers (onst.Tvent cependant \cs voies de recours
existantes contre les aurorités locales de l'Erat dont ils
relèvenr, à charge pour ces aurorirés de se retourner
contre le cocontractant défaillant.

Les aurorirés supérieures prendronr toutes les mesures
en leur pouvoir pour assurer une prompte exécution des
décisions juridictionne!les queUe que soit )a nationalité
du tribunal qui \es a rendues.

Art. 6

Les contrats conclus dans le cadre du présent accord
subsistent après sa dénonciation. Toutefois, les contrats
comporteront une clause autorisant les Parties à les rési-
lier moyennant le respect d'un préavis d'au moins Ônq
ans dans le cas où le présent accord aurait été lui-même
dénoncé. Les Etats parries auront la faculte de provoquer
l'application de cerre clause.

(1) La eohércnœ ùe l'accorù SU(,>iSlerait mêmo: ,i lT! alinca n'v eUI(
pas indu>.

.

1.5. Modèle d'accord imerétatique concernant les orga-
nismes de coopération transfrontalière entre autorités

locales

Note liminaire: Cet 31:cord peut soit être conclu indivi-
due11emenr, soit en conjonction avec lill ou plusieurs des
modèles J'accords lI1terétatiques (textes 1.1. a 1.5).

Article jrr

Pour des objt:ts qu'elles sont admises en vertu du droit
interne à réaliser dans le cadre d'une assoÔarion ou d'un
syndicat, les collectivités ]oc:des et autres personnes de
droit public peuvenr participer a des associations ou
syndicats de pouvoirs locaux constirués sur le territoire
d'une autre Partie conformément au droit interne Je cclle-
CI.

Art. 2

Dans les limircs des attriburions de leurs membres, les
associations ou svndicats visés a l'article ]er ont le droir
d'exercer \curs a~tivités relevant de \cur objet social sur
]e territoire de chacune des Parties inreressées. ils y sont
soumis aux règles édicrees par cer Etat, sauf derogation
admise par celui-ci.

Art. J

1. L'acte constiturif de l'association ou syndicat et les
statuts particuliers ainsi que les modifications de ces actes
sont soumis ,~ l'approbation des aurorités superieures de
routes les collectivités locales parricipantes. Il cn est dl'
même de l'entrée dans une associarion ou un syndicat
deja existant.

2. Ces acres et leur approbation seront portés <1b
connaissance de romes les populations intéressées suivant
les modes de publicité appliqués dans chaque Etat. Il en
est de même pour tout changemenr du siège social ainsi
que pour toute décision concernant les personnes aptes ,1
engager l'associatIon ou ]e syndicH et \cs limites de leur
pouvoir.

3. Les actes cl-desslls seront dresses Jans les langues
officielles en usage dans chacun des Etats oÙ ceux-ci
devrom avoir effet. I.es divers textes feront également
foi.

Arr.4

J. Les staturs reglent les rapports Je Jroit de j'ass(Kia-
t!on ou syndicat. I\s comporrem les matières exigées par
la legislation qui les régit, conformement a l'arricle ln.
Dans tous jes cas, ils en désignem les membres, le nom
er le siège. Ils définisscnt la mission de l'association ou
du syndicat et éventuel1emem les fonctions et le lieu
d'implantation des insta1!ations appelées à les dal1ser. Ils
règlent les conditions dans lesquelles les organes de ges-
tion et d'administration sont désignés, la mesure des
engagements des associl>s et de leur comribmion aux
charges I:ommunes. Les organes de gesrion doivent com-
porter au mOlIlS un reprl'sentant des coUect1virés locales
membres de chaque pays. Ils fixent la composition et le
mode de délibération de l'assemblée générale, 1.1 forme
des procés-verhaux de sb111ce, les modes de dissolution
et de liquidation, ainsi Llue les ri:glcs appltcab]es en
matitTe de hudgets et de OJmptes.

2. l,es staturs doivem, en outre, comporter line dIspo-
sItion permettanr aux assoÔés de sc retirer dl' j'assoCia-
tion tTlOvennant un délai dont Ils fixem la durée, la
!iqlJidati~n de leurs dettes éventue11cs envers j'assoCia rion
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et l'indemnisatIon de cdk-ci, Ù din: d'experts, pour ks
investissements et frais réalisés ou exposés par l'associa-
tion au profit ou à la décharge desdits associes. Ils fixem
égakment les conditions de démission d'offiu' ou d'exclu-
sion d'un associé pour cause d'inexécution de ses engage-
ments.

Art. ~

Les Parries s'engag<:nt ~l accorder ks ,wrorisatlons
nécessaires il ]'"c<:omp]issement, sur leur territOire, par
l'association ou]e syndicat, de la mission qui lui incomhe,
sous rl'serve des exigences de l'ordre et de la securite
puh]ics.

Arr.6

Lorsque, par l'app]ication du droit mterne, l'assoeu-
tion ou syndicat ne pourra disposer, sur le rerriroire d'un
Etat, de cerrains pouvoirs, droits ou ,1Vanrages néccssaircs
au bon accomplissement de sa mission au profit des
co\!ectivités ]ocales membres rdev<1nt de cet Etat, u-Ill's-
ci auront Il' droit ct le devoir d'intervenir ,111Xlieu er place
de l'association ou svndiC1t, en vue d'exercer ou d'ohtenir
ces pouvoirs, droits 'ou avanr;lges.

Arr.7

J. Les pouvoirs de tureUe ou de contrÔle slir l'assoCIa.
non ou svndic1t sont exercés, conformémenr au droit
interne, p~r les autorités compétenres de l'Erat de son
siège. Celles-ci veil!ent également a la sauvegarde des
inrerérs des collectivites locales re!evanr d'autres Ftars.

2. Les autorités compétentes des autres pays ont un
droit d'information sur les acrivités er les decisions de
l'association ou syndicat et tes actes pris dans l'exercice
de la turelle ou du contrÔle. Elles reçoivenr notamment,
Ù leur demande, !es textes ;ldoptés et les procès-verbaux
des réunions des organes de l'association ou syndicat, les
comptes annuels, 3!flsi que le projet de hudger, s'il existe,
dès lors que le droit interne prescrit leur communication
JUX aurorités de tutelle ou de contrÔle. Elles peuvenr
communiquer directement avec les organes de l'associa-
tion ou syndicat ainsi qu'avec les autorités de rutelle ou
de conrrÔle de celui-ci, leur adresser des observations er
leur demander d'êrre consultées directement dans des cas
et sur des questions dérerminées.

3. Les aurorites competentes dcs aurres Frars auront
également le droit de norifier à l'association ou au syndi-
cat qu'elles s'opposeront à ce que !es collectivites qui
relèvent de leur compétence continuent il. participer a
l'association ou au syndicat. Cette notification dÙment
motivée sera tenue pour une cause d'exclusion ct reprise
comme telle dans les sratuts. Les autorites vIsées aux
par<1graphes ln et 2 du présent arricle ont éga]emenr le
droir de se faire représentn par un délégué auprès des
organes de gestion de ]'as~ociation ou syndicar, cc déli:gul'
.Iyant !a faculte d'assister a routes les réunions desdits
organes et d'en recevoir \cs ordres du jour ct rrocl.'s-
verhaux.

Art. S

Les prestations ou fourni turcs dont ]'associarion ou
syndicat sna chargé sur le terriroire de ses membres, en
conformite avec ses statuts, seront effectuées sous S;l
responsabilité et a la décharge complète de ceux-ci. L'as-
sociatIOn ou syndicat <:n sera l'gaiement responsable
envers les usagers et ks ticrs. Toutefois, ceux-ci conserve-
ront contre les aurorites loca]es, aux lieu et p!a<:e desqucl-
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les les prestations ou fournitures <1uronr été effectuées,
mus les droirs, actions et recours dont ils bénéficieraient
à l'égard desdites aurorités si celles-ci avaient conservé
par dnTrs elles la charge d'effcctuer \cs prestations ou
fournirures. Les autontes qui auront fait l'objet de tels
acrion ou recours disposeront d'une action rl.'cursoin:
contre J'association ou le syndiclt.

Art. '}

J. A défaut de conciliation, les contest,nions relatives
au fonctionnement de l'associatIOn ou syndicat et oppo-
sant celui-ci el ses memhres, ou deux ou plusieurs mem-
hres entre eux, sont ponees devanr \cs aurorités adminis-
tratives et judiciaires de ]'Frat dans lequel ]'associatlOn
ou syndicat a son siège.

2. Tous autres litiges que ceux prévus au paragraphe
ln sont porrés devanr !es autorités administratives et
les juridictions compétenres scion \cs règles ordinaires
applicables sur le territoire des Er<1ts parries contractan-
tes, à moins que les interessés ne (.onviennent de confier b
solution du litige a line Instance arhltrale qu'ils désignent.

3. Les Etats parties prendront les mesures necessaires
pour assurer sur leur territoire !'<:xécutlOn des décisions
ct jugements rclev~Hn des dispositions qui précèdent.

Arr.IO

Les syndicats et associations constitul's en application
du presenr accord subsistent après !a dénonciation de
celUI-ci, sans préjudice toutdO!s dLS dispositions de l'ar-
ticle 7, paragraphe 3.

2. SCHEMAS D'ACCORDS, DE STATUTS ET DE.
CONTRATS

A CONCLURE ENTRE AUTORITES LOCALES

,""ote liminaire:

Les schémas d'accords, de contrats et de statuts
destinés aux autorités locales

De la même manière que pour les Etats, les colln.:tivités
locales devraient disposer d'un cerrain choix d'accords et
de contrats, choix qui existe déjà aujourd'hui dans un
lertain nombre d'Etats, comme le démontre la documen-
tation assez nombreuse réunie sur les accords.

Le sysrème proposé comporre six schémas d'accords,
de contrats cr de sratuts correspondant à dcs degrés er à
des formules différentes de coopération rransfrontalière
locale. Ces schémas sont, scion l'objet et l'état des législa-
tions nationales, soit susceptihles d'une utilisation immé-
dia.te, soit subordonnés ~ll'adoption d'un accord interéta-
rique réglanr kur utilisation.

D'une manière générale, la conclusion d'accords inte-
retatiques, même là oÙ die ne paraît pas ahsolument
indispensable, pourrait contrihuer J préCIser les condi-
tions de recours a ces accords de ]a part des collectivités
locales. La conclusion d'accords interétatiques paraît
s'imposer en rour cas pour \c recours à J'a..:cord visé sous
2.6 (organes de coopération rransfrontalière).

L.e système de ces schémas d'accords destinés aux
collecti,,:itès ]ocales, correspond auX modèles d'accords
interétanques. On trouvera une rékrencc aux accords
interératlques d<1ns les notes liminaires précédant chaque
scbéma.



I] est dès lors possihle d'iruegrer les accords cr organis-

mes \.:réés au niveau loca] et les srructures de concertation
transfronta]ièn: qui seraient mises en place aux niveaux
régional ou national. Ainsi, par exemple, les groupes
locaux de con\.:ertation (voir schéma 2.1) pourraienr s'in-
tégrer à]a structure des Commissions, Comités et groupes
de travail prévus dans le modèle d'accord inrerétatique
sur la concertation régionale transfronta]iére (voir 1.2).

Il Y a lieu aussi de mentionner que ces modèles ont
été çonçus sur une hase sçhématique, car i] n'est pas
possible d'imaginer l'ensemh]e des prohk~mes qui peuvenr
se poser dans çhaque CIS d'espét..T. Ces schémas consti-
tuent un guide précieux, mais ils pourront c'tre modifies
selon les nécessités n:nuHltrées par les collectivites locales
qui en feraient usage.

1] appanicndra ega!ement aux co\lecrivites locales de

dcterminer la man!ere dom clics entendent faire parri<.:iper
les CItoyens à la concerration transfrontalière, notamment
dans le domaine socioculrun:1. Une relie participation
contribuerait sans aucun doute ;1 lever ccrtains ohstac!cs
a la coopératIOn transfronralil'fe. La concertation
appuyée par ]'intérêr des citoyens béndicierait ainsi d'une
base so]idc. Un des moyens d'insraurer la participation
du puh]ic pourrait êrrc le recourS.l une asso<.:iarion. Ainsi,
l'un des sçhémas d'accords (voir 2.3) concerne la crearion
d'une association de Jroir privé.

2.1. Schéma d'accord pour la création
concertation

entre autorités loca]es

d'un groupe de

Note limltilire: ;\)ornulemellt, d est possihle de ueer
cc type de groupe sam. avoir recours:1 des accords lIlten:'-
tariques. De nomhreux exemples temOlgnent de certe
possibilité. Toutefois, si des 1Ilccrtitudes de ctr<Ktcre
juridique ou autre subsist:tient, il conviendrait que les
conditions de recours a ce type de concerration sOient
fixées dans un accord interétatique (voir modi:le 1.3).

Hui du .I!,mupe de (Jnccrtd/iOl/ ct Sle:.;e

,~rtide ln

l.es autorites locales (Parties) s'engilgent a se concerter
dans les domaines suivants re1evilnt de leur compétence
(spécifier le domaine ou les domaliles de compéren<..:c,
ou cvemue1!ement se refércr aux" proh1cmes locaux de
voisinage»). A cette fin, e!!es instituent un groupe de
concertatIon CI-apres dt'nOmn1C 'groupe dont le siege
est a

La mission du groupe esr d'assurer 1'edunge d'infor
marions, la concerration et la consultat!on entre ses mem-
bres dans les domaines définis a l'alinea precedent. Les
autorités membres s'engagent a lui transmettre toutes
les informations ncccssiures à J'accomplissement de sa
mission et à se consulter en son sein prea]ah]emem il
l'adoption des décisions ou mesures inrlTessant les Jomai-
nes susmentionnes.

AIeml;res du 5-!,rtmfJe

Arncle 2

Chaque autorirc ]oule Partie l'sr rt:présentee au
groupe par line déleg;arlon de ... memhres dc!eglles pilr
elle. Chaque délégation peur cn accord avec le groupe se
faire accompagner de representams J'organismes soçio.
economiques privés et J'experts (<.:errevMiante exdut la

participation à titre de membres d'entites aurrcs que les
autorités locales, ce qui différencierait cctte formule de
l'association Je droit privé visee sous 2.).).

Variante possihle: Le nomhre des memorcs de chaque
délégation pellt varier. Peuvent devenir membres du
groupe !es aurorités lOCIles et rl:g!Onales, !es groupes
socio-économiques er les personnes physit..]ues qU! souscri-
ront au présent accord. Le groupe décide de l'admission
de nouveaux memhres. Chaque délegation peur, en
accord avec le groupe, se faire accompagner de représen-
tams d'orga.nismes pnvés ou d'experts.

Attribution du groupe

Article J

Lc groupe peut dchoiTer de toutes les questions imJi-
quees à l'artick ln. Le procl's-verhal enregistrera toutes
!es questions à propos desquelles S'l'sr dégagé un çonscn-
SLlS ainsi que les reo)]llmandations qu'il est convenu
d'adresser aux aurorirés ougroupernenrs concernés.

Le groupe est bahditl~ a faire procéder à des études et
des enquêtes sur les questions Je S,1compétence.

Arricle 4

l.es membres du groupe peuvenr convenir de confier
au groupe ]'execution de certames dchcs d'ordre pratique
bien délimitées. Le groupe peut en outre accomplir toutes
les missions qui ]ui sont omfiées par d'autres InStitutIons.

Fonctionnement Jl{ groupe

Arncle S

Le groupe arrêre son règlement intt~ril'ur.

Arude 6

Le groupe est convoqué en regle génerale deux fois
par an ou sur demande d'un tiers des rnemhres proposant
l'inscription d'un poinr il l'ordre du jour.

La convocation et l'envoI de l'ordre du Jour doivenr
lntervl:nir au moins 1S jours a j'avance afin de permettre
la preparatIon des ,kbhérations au sein de chaque institu-
tIon rl:présenree.

i\rtide
..,

Le groupe designe cn son sem un hureau perm;1tlent
dont il dererminc les il((rihutions et L1composition.

La pri:sidence est cxerCl:e conformemenr
mtéricur er a défaut par !e doyen tLigc.

,lU rq:dement

Relations <luee 11'5 tiers el !cs dllton/es supénelJres

Article S

Dans ses rilpponS avec ks liers, le groupe t'St n:pré-
senré par son Presidenr sauf dispositions part1culières
du reglement intérieur. Les auroritcs supiTieures dom
re]evcnt les membres du groupe peuvent obtt:nir de ce]ui-
CI, à leur dcm,-1Ilde, toutt: mformation sur les travaux du
groupe er som h,lhilités à y envoyer un ohservateur.
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Secrétariat et financement

Article 9

Le secrétariat est assurl' par l'une des institutions
membres (avec ou non un systéme de renouvellement
tous les ans).

Chaque collectivité est tenue de contrihuer aux frais
de secrétariat sdon les modalités fixees CI-après:

En principe, l'envoi des informations et de la docu-
mentation se fait dans la langue de ]'Etat d'où elles
émanent.

Adhesior/5 el retraits

Article 10

Peuvenr devenir memhres du groupe les auto rites loca-
les et tégionales qui souscrironr au ptésenr accord. Le
groupe décide de l'admission de nouveaux membres.

Article J]

Tout membre peut se retIrer du groupe par simple
notification de sa déCIsIon au Presidenr. Le tetrait d'un
membre n'affecte pas le fonctionnement du groupe sauf
délibération formelle du groupe.

Artlcle 12

Les Parties informeront le Secretaire général du
Conseil de j'Europe de la conclusion de cet accord et lui
en transmettront le texte.

2.2. Schéma d'accord pour la coordination dans la ges-
tion d'affaires publiques locales transfrontalières

Note lzmmaire: Dans plusieurs Etats, ce type d'accord
Je coordination transfrontaliere est d'ores et déjà possi-
ble. Si cela n'était pas le cas, les ..:onditions de recours a
cc type d'accord devraient être fixées dans le cadre d'un
arrangement interctatique préalable (voir modèle lu).).

But de raccord

Article let

L'article ln définit le but et l'objet de l'accord (par
exemple ]a recherche d'un développement harmonisé des
régions frontalières) et les domaines concernes.

Territoire l'isé !JiU l'(l(cord

Article 2

I! y a ]ieu de préciser a I"artlde 2 !cs teffltolres vIses
par l'accord des deux (ou trois) cÙres de la frontière.

EllF,(lfl,/'ment

Article J

Cet article définit les conditions qui permettent de
réaliser les buts de l'accord (article ln). ScIon ]'ohjet
matériel de l'accord, les engagements suivants peuvent
être prévus:
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- Les Parties s'engagent :1 sc soumettre à une proci'-
dure de consultation préalahle avant la prise des décisions
pour un certain nombre de mesures qu'elles ont à prendre
dans les limites de leurs attrihurions et du territoire qu'el-
les administrent;

- Les Parties s'engagent;1 entreprendre sur leur terri.
toire et dans les limites de leurs artributlons, les mesures
nécessaires à la réalisation des objectifs visés ;) l'accord;

- Les Parties
aller à l'encontre
présent accord.

s'engagent à ne rien faire qui puisse
des objectifs communs visés par le

C;oordin<lti()l1

Article 4

JI est précisé a l'article 4, selon les circonstances et les
nécessités propres à chaque 3ccord, ]es conditions dans
]esquelles se déroule la coordination:

- soit en désignant l'Il tant que groupe de concerta-
tion le groupe à compétence genéra]e vIse par !e schéma
d'accord 2.1.

- soit en prevoyant ]a création d'un groupe dl'
consulration spécifiqut: pour l'objet visé ,) cet accord.

- soit encore par la voie de simples contacts dinx:ts
bilatéraux au niveau des aurorites <.:onCCfl1lTs.

C\mcili<ltioll

Artic]e S

Chaque membre du groupe de concertation (chaque
Partie s'il n'y a pas dl' groupe) peut sa1Slr ]e groupe
(l'aune Partie s'il n'y a pas de groupe) chaque fois qu'elle
considère que l'accord n'a pas eté 3pp!iq lié:

- soit que la consulution préalable n'est pas inter-
venue;

- soit que !cs mesures prises ne sont pas conformes
,1 l'accord;

- soit que les mesures nécessaires à !a réalisation de
l'objectif de j'accord n'ont pas ere prises.

Si les Parties ne parviennent pas a un accord, l'Iles
peuvent recourir à une commiss10n de conciliation char-
gee de contré>ler ]e respect des engagements.

lnst,lfl(-e de dmtrôle

Artic!e h

Les Parties peuvent convelHr de la création d'une
instance spécifl4Ul' Je contrÔle du rl'speer des engage-
ments composée d'un nomhre t'gaI d'experts désIgnés par
]es deux parties et d'un expert neutre dont la designation
ou !e mode de désignation t'st prévu :1]':Jvancc.

L'instance de conrrÔ]e exprime son avis sur le respect
ou le non-respect dc l'accord. Elle est habilirée à rendre
puhlic son ~lvis.

Article "7

Les Parties informeront le Secrétaire genéra] du
Conseil de ]'Europe de la conclusion de cet accord et lui
en transmerrront le texte.



23. Schéma pour la création d'associations transfronta-
Iières de droit privé

Nute liminaire: Il est prcsurnf quI.: la parricipation
d'une collectivité locale d'un Etat il une association Je
droit privé d'un autre Etat est possible selon les mêmes
règles er les mêmes conditions qui s'appliquent il la parti-
cipation de ladite collectivité locale à une association de
droit privé de son Etat. Si cela n'est pas le CIS actuelle-
ment, cette possibilité devrait êtn; expressément prévue
dans le cadre d'un arrangement international entre les
Etats concernés (voir modèles d'au.:ords intcrétatiquesl.J
er 1.4).

Normalement, les associations de droit privi' doivent
SI: soumettre aux règles prévues par la loi du pays ou
I"association a son siège. Ci-après figure la liste des dispo-
sitions que leur statutdevrair fixer dans la me~ure où la ]oi
applicable ne le prévoit pas. Par ailleurs, les dispositions
relatives au groupe de t:onccrtation (voir schéma 2.1)
peuvent s'appliquer aussi, mut<ltis mutandis, ,\ ce type
d'associations.

Les statuts determinent notamment:

1. Les memhres fondateurs Je l'associatIon
conditions d'adhésion de nouveaux memhres;

2. ]e nom,]e siege et la forme juridique de J'assot:iarion
(avec référence a la loi n,ltHma!e);

et les

3. ]'objenif de l'association, les conditions dl' rCllisa-
tion de ses ohjectifs et les moyens qu'elle a ,', sa disposi-
flan;

4. les organes de J'assot:iation et Jlotamment les fonc-
tions et le mode de fonctionnement de l'assemhlce f!;éné-
ralc (modalités de représentation et vote);

5. la désignation des administrateurs ou des ger3nts
et leur pouvoir;

6. la portée de l'engagement des associés vis-a-vis des
tiers;

7. les conditions
dissolutH>t1;

8. l'engagement, pour les Parties, d'informer Je Secré-
taire genéra! du Conseil de !'Europe de la creation d'une
association transfronta!ièrc et de lui en communiqucr les
statuts.

de modihcation des staturs cr de

2.4. Schéma de contrat de fourniture ou de prestatÎon de
services entre collectivités locales frontalières (de type

« droit privé »)

Note liminaire: H ('st pri"sume que !es co]knivltes
locales sont habilitees a conclure un td rype de conttat
avec des aucorités locales d'alHres pays. 51 cela n'est pas
le cas, cette possibilité devrait être prevue dans le cadre
d'un accord interétatiquc (Hm modl'lc 1.4,:..

JI s'agit J'un type Je cOlltrat auquel peuvent avoIr
recours les t:o!lecrivites ]OC1!es pour la vente, Li location,
un marche de travaux, la fourniture dl' hiens ou dl'
prestations, la cession de droits d'exploiration, etc l.e
recours par les collecrivltés locales ;] des contrats rype
"droit privé,) est plus ou moins admIs se]on !es legisb.
tlons et les pratiques nJ.tionales, et la distinCtion entre
contrats types de "droit ~)fJvè" et de "droit puh]ic,) est
difficile a tracer. Néanmoins, on admet que ce type de
contrat peut être util1se ,.;haqul' fois que, selon ]"Il}{erprc-
tation préva]anr dans chaque pays, il s'agit d'une opera-
tion plurôt de type commerCIal ou éconorniLJuc qu'unc
personne physique ou morale de droit prin:' aurait éga!e~

ment pu conclure. POUf toute opi'ration qui comporte
j'intervention des co11ecrivités locales exerçant des attri-
butions qui ne peuvent être le fait que de la puissance
publique, il y a lieu

dl' considérer, en plus des dispositions
évoquées ci-:1près, les règles supplémentaires di'vdoppées
dans le contTaI modl']e de type «droit puh]ic» (voir 2.5).

Parties

L'anielcln désigne les Parties (et précise si J'accord
est ouvert ou non Ù d'autres co1lecriVltL's ]ocales).

L'article 2 rtl'cise les problemes lii"s J. la taeu]ti' géne-
raIe de contTacter et en particulier les bencficiaires, les
BlOJalites et ]es conditions. S'il v a lieu, i] fair egalemenr
état des réserves necessaires liuant ,\ j'autorisation ;\

accorder par les aurorircs :'.upérieures dans LI mesure ou
e]les conditionnent !'applluhi!ité du umtrat.

Objet du contrdl

L'anicle J hxe l'objet Ju (on{f;lt en rdncncc':

- a des matlcrcs determinées;

- a des zones geographlques;

- a des personnes (communes, orgclnismes nationaux
,-1competence locale, etc.);

;\ des formes jundiques dètcrminccs.

L',ntick 4 stipule !a dur~e du (:oIHLlt, les cond!tlollS
de reconduction et les dl'lais éventuels de re'llis'iiion.

Régi11/e juridique ci éO)}/()11/Ù!I/{' du (-olltrdt

L'article S indique le lieu Je signature et d\:xecurion
du contrat ct précise le régime junJique du dJlltLH (droit
international privé) et le droir '1pplicahle.

l.'artlcle 0 Stipule s'il y a lieu des quesrions liées au
reglme monetaire (monnaie Jans !aquelle doit erre payé
le prix amsi que le mode de réeva!u,ltion pour les presta-
tions de longue duree) ct les prohleilles d'assllr<lnce.

frou'.duN' d'iIrlntrag,e

L',Hticle - prnoit s'il y a hcu unc proeedurc
lIatio]} et prcvoit LIlle procl'Jure J';Hhitrage.

Dans cette dcrnlere evcntllalite b commission J\Hhi-

de L-ollL'i-

rrage est composiT comme sUl(:

- chaque Partie ayant un lIlterèr opposé designc
(Varianre: les présidents des juridICtions competentes en
matine administrative, dont rckve ch;lcune des Parties,
désignent) une personne en tant que memhre de la com-
mission d'arhitrage et les Parties ensemhle procedent a
]a deslgnation d'ull ou deux memhres indépendants de

maniere ,\ parvenir ;1 un chiffre illlp<llr dl~ T11l'T1Ihres;

--- en ClS dl' Ilomhre p,]lr des memhres de la commis-
sion J'arhirrage ct dl' p;Htage des voix. la voix du membre

rndL'pendant est prépondiTanrl'.

/'dodificcitlON d resiltdtùJ// dl/ L-Ol1trdt

L"<lrtlcle S fixe !cs rl'gks qUI s\lppl1qUl"lH en CIS lit-
modification ou dl' ri'si]iatioll dl! COlltr.lI.

ArtIcle 9. Les Parties 1I}fnrilleront le Sl~LTeLlirl' gCI1LTa]
du Conseil de l'F.l1ropc dl' la (()]1C]USIOIl dl' cet ;1cL"f)rd ct
lui en transmettront le texte

]'\



2,5, Schéma de contrat de fourniture ou de prestation de
services entre collectivites locales fromalières (de type

«droit public»)

Nole liminaire: Certe cHégorie de contrats se rappro-
che de l'elle prévue sous 2.4. (comrats conclus dans un
but déterminé). Cene catégorie vise plus particuliererncnr
[a conccssion de services publics ou de travaux publics
(ou en fOU( cas considerés comme. publics" par un des
pays Cil cause), l'affcrma~e et les offres de concours( 1),
d'une commune à une autre commune ou à un autre
organisme de l'aune cÔré de la frontière. La concession
de te1!es prt"stations de caractère public compone des
responsabilitcs et des risques particuliers lil's aux services
publics, qui nécessitent par conséquem l'introduCtioll
Jans le contrat Je dHipositlons supplémentaires Ù celles
prevues pour !e contnt de type' droit privl''',

La possihiliré de "faire p,lsser h fronrii:'re' ,1 de te!s

types Je contr:lts n'eS[ pa~ forcement admise P;H rOlls les
pays et, de ce fair, une relit> possibilité et h détermllLHtOI1

des L"()]ldit!ons de recours ;1 de tds contrats devLlienr

sOLl\'em erre preabbkmenr reg1ees dans 1111accord lIHerl'-
tatiqlle (voir moJèle d\Kcord 1.41.

Le recours a un td cOnlr,1( donr L1 l"(HKeprion et LI
réalisation sont fina\cmenr simples pourrait dalls CLfuins

cas eviter la creation d'un organisme commun de type
,SyndicH intercommunal transfronta!icr» (voir 2.()) qui

POSl" d'autres prohlCmes juridiques.

Dis/losltrOlIS conlrdc(llelles d preuolr

Dans Je cas ou le contrat met en jeu, ;lU moins d,lI1s
un des pays, l'crahlissemenr ou !a ~esti()n du domailll'
puhlic, d'un scrvlt:c pubh..: ou d'un ouvrage public d'une

col1cctlvite locale, i! est necessa!re de prevOIr des g~lr,1Jities
contraCtuel!es conforml'll1el1t aux regks en vigueur dans
le ou \cs p;1yS concernés.

Par ailleurs, Je contrar fer;l, pour ,IUum qUt' de hesoin,
référence ,1l]Xconditions particulières S\liV,lIltes:

1. au regkment fixant ks condirions d'eLlblissemenr
ou de fOIlctiontlemellt de !'ouvrage ou du service (onsi-
dere (par exempk, horaires, tarif. condniolls d\mlisarion,
ete);

2. ,lUX Londit!ons partKuliercs de b mise en œuvre

de J'entreprise ou de l'exp!oitatlon, P,H exemple hahiltLl-
tions et alltOf!Satlons reLjUlses, procedure. l'te;

3. au cahler des charges de
[arion;

!'enrreprise ou de !\:xploi-

4. aux proccdures d'ad,lpcH!on du UH1trat en cours
d'execution découlant des exigences Je l'intérê[ puhlic et
aux compensations f!luncicres dn'anr l'Il resu!ter;

,i'; l:l"lle.j,mllLlkpoLJrr.,,1 fLl1drt' d", servlce'.\II>' l'Ulle'd;";I,'" rronr;l-

ILn"" TlOtalll11ll'1lt l'Il m,nine ,il- poll\llL,>I"
'''H'

u>iln'llv;lc' p"urral1 "ffr;r
lin C"llc'{)ur' fm;"'LItT" 11m' ,lUIre P"llf qlll' ll'ttc' lkrrl1lT" rc,lllsl' l'nlall1'
!r~1\'all\ "'!cI';1nt d,' S.l LI)n1Pl'!l'IKL', l11.1i, prl";e11I;1nT lill ..:LTtel;ll ,nti-ri:1
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S. aux rnoda!ites des relations qui résulteront de l'en-
rreprise nu de l'exploitarion considerée entre, d'une part,
)es lIsagers de l'ouvrage ou du service, et, d'autre part,
l'exploitant (par exemple, conditions d'accès, redevances,
etc);

6. aux modalités de retrait, de rachar ou dl' dénoncia-
tion du contrat.

En dehors de ces conditions particulieres, [cs disposi-
tions évoquCl's pOLIr le schéma de conrrat (rype «droit
privé») sous lA s'appliquent.

2.6. Schéma d'accord pour la création d'organismes de
coopération imercommunale transfrontalière

Nole lrmilj,jirc: Il est présumé que plusieurs autorités
loca!es sont admises a créer ensemble un organisme doté
de la personnalité juridique en vue dl' L1 création et de
l'cxploitation d'un ouvr3ge ou équipemenr public ou d'un
sen'jce puh!ie

La creation et le fonctionnement de cette association
ou de cc syndicat dépendronr essentle1!emenr de la !églsla-
tion applicable et des évenruelles precisions que compor-
tera un accord interetatiquc préalahle autorisant cette
forme de conpér3rion (vOIr modele 1.5).

Ci-après figure [a liste des dispositions que les staturs
devraient fixer, dans la mesure ou [a [01 applicable ne les
prevoir pas,

Les sratuts Jc'terminer()nr I}orammcnt;

et \cs!. les memhres fondateurs de J'association
conditions J'adhésion de nouveaux membres;

2. le nom, le siege, 1a durée et [a forme juridique de
l'associarion (avec les reférenccs Ù la loi qui lui confère
la personnahré juri(l1que);

J. l'objet Je l'associ,Hion, les conditions de ré:dlsatlon
Je cet ohjet et les moyens dont clle (l1spose;

4. la manicre dont le caplta[ social est formé;

portce des engagements des associés et leursS. la
!imires;

6. le mode de nominatIon et de révocation des admi-
nistrateurs ou gerants de !'associ:ltion ainsi que leurs
pouvOIrs;

7, !cs rapports dl' l'association avec ses membres, les
tiers et !es autorirés supl'neures, notamment en cc qUI
concerne h communication des hudgets, hibns et
comptes;

s. \es personnes qUI sont chargees d'exercer les
conrrhles techniques et fin~lIlcicrs sur l'actIvité de l'asso-
ciation cr !cs com01ul1lcatiolls .lUxquel1es leurs vérifica-
rions donnent lieu;

Je modificarion des statuts et de9. Ics conditions
disso!urion;

10. !es regles apphubles en matii::re de personnel;

] 1. !cs rcg\e<, app[iclhles en matiere de langue.
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